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PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL
Séance du mardi 19 novembre 2024

Sous la Presidence de Monsieur Jean -Luc GUINGOUAIN, Moire.
La séance s'est tenue dans la salle du Conseil Municipal, 22 Rue de la Maine.

cauR
RE,,NACRE
commwmult oe comm.°

L'an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf novembre, a dix-neuf heures, le Conseil
Municipal, legalement convoque, s'est reuni en séance publique, sous la presidence
de M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire,

Etaient presents: M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Maire.
M. Franck JOUY, Mme Francoise BERTON, M. Frederic TILLOY, M. Christian MICHEL.
Maires-Adjoints.

Mme Martine FERAY, M. Nicolas HUTREL, M. Didier JEAN Mme Cassandre JOUY, M.
Franck LEROYER, M. Patrick MARIE, M. Pierre MORIN, Mme Catherine MOZAIVE, Mme
Jacqueline WENTZEL.
Conseillers Municipaux.
Formant la majorite des membres en exercice.

ABSENTS EXCUSES : Mme Pavla CLAQUIN donne pouvoir a M. Christian MICHEL, Mme
Amarjit RIVIERE donne pouvoir a M. Jean -Luc GUINGOUAIN, Mme Sylviane SIEGFRIED
donne pouvoir a M. Franck JOUY, Mme Catherine RHOD.

ABSENT:M. Benjamin NITOT.

Date de convocation et d'affichage : 12 novembre 2024.

ORDRE DU JOUR

ADMINISTRATION GENERALE :
• Approbation du proces-verbal du conseil municipal du mardi 24 septembre

2024.
• Avis sur les ouvertures dominicales 2025
• Convention de mise a disposition de locaux pour Les activites du Relais Petite

Enfance Mer a Langrune-sur-Mer
• Adhesion de la communaute de communes Isigny-Omaha au SDEC ENERGIE

RESSOURCES HUMAINES :
• Adhesion a la convention de participation pour la protection sociale

complementaire avec le Centre de Gestion du Calvados
• Adhesion au service de sante au travail du Centre de Gestion du Calvados
• Modification du Regime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des

Sujetions, de l'Expertise et le ['Engagement Professionnet (RIFSEEP)

FINANCES:
• Decision modificative n°1
• Tarifs 2025
• Remboursement de frais engages par le locataire d'un logement communal
• Remise gracieuse sur des loyers

INFORMATIONS ET QUESTIONS DIVERSES

M. le Maire ouvre la séance a 19h00 apres verification du quorum.
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DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE.

Seton ('article L.2121.15 du Code General des Collectivites Territoriales, au debut de
chacune des seances, le conseil municipal nomme un ou plusieurs de ses membres pour
assurer les fonctions de secretaire de séance.

M. Franck JOUY se porte volontaire pour tenir le role de secretaire a cette reunion.

Accord du conseil a l'unanimite.

POINTS A L'ORDRE DU JOUR:

1. APPROBATION DU PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 SEPTEMBRE
2024

M. Franck LEROYER arrive a 19h09.

Le proces-verbal du 24 septembre 2024 est approuve a l'unanimite.

2. OUVERTURES DOMINICALES 2025

Vu les demandes formulees par courriers par certains commercants,
Vu la loi n° 2015-990 du 6 ao0t 2015 pour la croissance, l'activite et l'egalite des
chances economiques,
Vu le code general des collectivites territoriales et notamment ses articles L 2212-1 et
suivants,
Vu le code du travail, et notamment ses articles L 3132-26, L 3132-27 et R 3132-21,

Considerant que dans les etablissements de commerce de detail oil le repos
hebdomadaire a lieu normatement le dimanche, ce repos peut etre supprime les
dimanches designes, pour chaque commerce de detail, par decision du nnaire prise
apres avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut exceder douze
par annee civile. La liste des dimanches est arretee avant le 31 decembre, pour l'annee
suivante par le Maire,

Considerant la demande d'ouverture de commerces de vente au detail sur les
dimanches suivants :

• Dimanche 7 decembre 2025
• Dimanche 14 decembre 2025
• Dimanche 21 decembre 2025

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite,

• DONNE un avis favorable sur le projet d'ouvertures dominicales 2025 a savoir
trois ouvertures dominicales aux dates suivantes :
- Dimanche 7 decennbre 2025
- Dimanche 14 decembre 2025
- Dimanche 21 decembre 2025

• PRECISE que les dates seront definies par un arrete du Maire,
• AUTORISE le Maire a signer tous les documents s'y rapportant.

3. CONVENTION TRIPARTITE DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX POUR LES ACTIVITES
DU RELAIS PETITE ENFANCE MER A LANGRUNE-SUR-MER

La commune de Langrune-sur-Mer met a disposition de la communaute de communes
Cceur de Nacre un local situe dans l'ecole de Langrune-sur-Mer pour y accueillir des
activites proposees par le Relais Petite Enfance Mer. Cette mise a disposition est
refacturee 1 000 € par an a la communaute de communes.
Vu le code general des Collectivites Territoriales ;
Vu le projet de convention annexe a la presente deliberation,
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Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite :

0 AUTORISE Monsieur le Maire a signer la convention tripartite de mise a
disposition de locaux pour les activites du Relais Petite Enfance Mer ;

4. ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES ISIGNY-OMAHA AU SDEC ENERGIE

Monsieur le Maire fait un rappel sur les competences du SDEC. M. Nicolas HUTREL
s'interroge sur la raison de ces deliberations. Monsieur le Maire lui indique que les
assemblees deliberantes des membres disposent dun delai de trois mois a compter de
La notification de la deliberation du SDEC ENERGIE pour se prononcer sur l'adhesion
envisagee.

Vu les statuts du SDEC ENERGIE, issus de l'adhesion de la Communaute Urbaine de Caen
La mer et actes par arrete inter prefectoral du 27 decembre 2016,

Vu la deliberation de la communaute de communes Isisny-Omaha en date du 26
septembre 2024, relative a son souhait d'adherer au SDEC ENERGIE pour le transfert de
sa competence . Eclairage Public . sur ['ensemble de son territoire,

Vu la deliberation du Comite Syndical du SDEC ENERGIE en date du 10 octobre 2024,
acceptant cette demande d'adhesion et de transfert de competence.

Considerant que la communaute de communes Isigny-Omaha a &is le souhait d'être
adherente au SDEC ENERGIE afin de pouvoir lui transferer sa competence . Eclairage
Public . sur ['ensemble de son territoire dans les meilleurs delais.

Considerant que tors de son assemblee du 10 octobre 2024, le Comite Syndical du SDEC
ENERGIE a approuve ['adhesion de la communaute de communes Isigny-Omaha, a
compter de la date de l'arrete prefectoral actant cette adhesion au Syndicat.

Considerant que, conformement a ['article L.5211-18 du Code General des Collectivites
Territoriales :

L'adhesion de la communaute de communes Isigny-Omaha est subordonnee a
['accord des assemblees deliberantes des membres du syndicat dans les
conditions de majorite qualifiee requises pour la creation de l'etablissement ;

- Les assemblees deliberantes des membres disposent dun Mai de trois mois a
compter de la notification de la deliberation du SDEC ENERGIE pour se
prononcer sur l'adhesion envisagee. A defaut de deliberation dans ce Mai,
leur decision est reputee favorable;

- La decision d'adhesion est prise par le representant de l'Etat dans le
departennent.

Considerant que, conformement aux dispositions visees a ['article L 5211-18 du Code
General des Collectivites Territoriales, la Presidente du SDEC ENERGIE, par courrier en
date du 15 octobre 2024, a notifie la decision du Syndicat a l'ensemble de ses
adherents pour deliberer sur cette demande d'adhesion.

Monsieur le Maire soumet cette proposition d'adhesion de la communaute de communes
Isigny-Omaha au SDEC ENERGIE au conseil municipal.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite,

0 APPROUVE l'adhesion de la communaute de communes Isigny-Omaha au SDEC
ENERGIE,
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5. ADHESION A LA CONVENTION DE PARTICIPATION POUR LA PROTECTION SOCIALE
COMPLEMENTAIRE : PREVOYANCE SOUSCRITE PAR LE CENTRE DE GESTION DU
CALVADOS

Le Maire, rappelle 'a l'assemblee :
Vu le code general des collectivites territoriales ;
Vu le code des assurances, de la mutualite et de la securite sociale,
Vu le code general de la fonction publique, notamment les articles L.827-1 a L.827-11,
Vu le decret n°2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif a la participation des collectivites
territoriales et de leurs etablissements publics au financement de la protection
complementaire de leurs agents,
Vu le decret n°2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de PSC et a la
participation obligatoire des collectivites territoriales et de leurs etablissements
publics a leur financement
Vu la deliberation du Centre de gestion n°2022/35 en date du 28 septembre 2022
portant choix des prestataires retenus pour la conclusion des conventions de
participation pour les risques . sante - et . prevoyance -,
Vu la convention de participation signee entre le Centre de gestion 14 et la MNT-MGEN,
Vu l'avis du comite social territorial en date du 27 septennbre 2024,

Conformement aux dispositions des articles L.827-7 et L.827-8 du code general de la
fonction publique, les Conseils d'Administration des Centres de Gestion de la FPT des
departements du Calvados (14), de l'Orne (61) et de la Seine -Maritime (76) ont decide
de s'associer pour mettre en place des conventions de participation nnutualisees dans le
domaine de la protection sociale complementaire, pour les agents des collectivites
affiliees et non affiliees du ressort de cheque Centre de Gestion, a cornpter du I er

janvier 2023, pour une duree de 6 ans.

A l'issue de la procedure de consultation, le CdG du Calvados a souscrit une convention
de participation pour le risque . Prevoyance - aupres de la Mutuelle Nationale
Territoriale (MNT) pour une duree de six ans. Cette convention prend effet le 1er
janvier 2023, pour se terminer le 31 decembre 2028.

Les collectivites territoriales et etablissements publics peuvent desormais adherer a la
convention de participation sur deliberation de leur assemblee deliberante, apres
consultation de leur Comite Social Territorial.

Caracteristiques contrat-groupe 0 prevoyance - maintien de remuneration »
La formule de garanties proposee comprend l'ensemble des garanties minimales qui
deviendront obligatoires a compter du ler janvier 2025, a savoir :

- la garantie . incapacite de travail - a hauteur de 90% du TIN,
- la garantie . Invalidite - a hauteur de 90% du TIN,
- la garantie . Deces - capital a hauteur de 25% du traitement brut annuel,
- la garantie . Maintien du regime indemnitaire - a hauteur de 50% du RIN
pendant la periode de demi-traitennent.

Au 1er janvier 2025, la participation financiere aux garanties minimales, definies par
l'Ordonnance du 17 janvier 2021, devient de plein droit applicable a l'ensemble des
adherents.
Les taux de cotisation proposes sont maintenus les deux premieres annees puis, en cas
de maj oration eventuelle, l'augmentation est plafonnee a 5% par an.

ll revient a cheque agent de decider d'adherer a titre individuel au contrat-groupe
. prevoyance - sans questionnaire medical et sans delai de stage s'il adhere dans les 12
mois suivant l'adhesion de l'employeur ou suivant son recrutement. A l'issue de cette
*lode, un Mai de stage de 6 mois est applicable.
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Participation financiere de l'emploveur
L'adhesion a la convention de participation proposee par le Centre de gestion est
conditionnee au versement d'une participation financiere versee aux agents ayant
souscrit un contrat avec la MNT.

Le montant attoue peut etre soit identique pour l'ensemble des agents, soit modulee
dans un but d'interet social en prenant en compte le revenu de l'agent.

L'aide financiere mensuelle est a ce jour libre (minimum 1 euro), puis deviendra
obtigatoire a compter du 1er janvier 2025 sur la base d'un montant minimum de
reference fixe par decret a hauteur de 7€/mois/agent.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite, decide:

• D'ADHERER a la convention de participation pour le risque « Prevoyance ”
conctue entre le Centre de gestion du Calvados et la MNT-MGEN, a compter du 1er

janvier 2025.

• D'ACCORDER sa participation financiere aux fonctionnaires titulaires et stagiaires
ainsi qu'aux agents contractuels de droit public et de droit prive de la
collectivite en activite ayant adhere au contrat attaché a la convention de
participation portant sur le risque . Prevoyance ».

• DE FIXER le niveau de participation financiere de la collectivite a hauteur de 10
€ par agent et par mois pour cheque agent qui aura adhere au contrat decoulant
de la convention de participation et de la convention d'adhesion.

• D'AUTORISER Monsieur le Maire a signer la convention d'adhesion a la
convention de participation et tout acte en decoulant.

• D'INSCRIRE au budget primitif 2025 au chapitre 012, Les credits necessaires au
versement de la participation financiere aux agents.

6. ADHESION AU SERVICE DE SANTE AU TRAVAIL DU CENTRE DE GESTION DU
CALVADOS

Les collectivites territoriates doivent veiller a l'etat de sante de leurs agents en ayant
comme preoccupation d'empecher toute alteration de leur etat de sante du fait de
l'exercice de teurs fonctions.

Chaque collectivite et chaque etablissement public local doit disposer d'un service de
medecine preventive. Jusqu'alors, la commune remplissait cette obligation via la
MIST.Cette obligation peut etre satisfaite par l'adhesion a un service cree par le Centre
de Gestion de la Fonction Publique Territoriate.

Le Centre de Gestion du Calvados a cree, par deliberation du 10 juillet 2024, un service
de sante au travail a destination des collectivites et etablissements affilies. Le Centre
de Gestion du Calvados propose desormais une nouvelle offre de service complete,
regroupant autour de la medecine preventive, une equipe pluridisciplinaire composee
d'un consenter en prevention des risques, d'un ergonome, de deux psychologues du
travail vacataires et d'une referente handicap.

En complement du suivi medical, cette equipe pluridisciptinaire, déjà existante, exerce
une mission de conseil de la collectivite sur toute question relative a la prevention des
risques professionnels, ou au maintien dans l'emploi de teurs agents.

Considerant que la convention proposee par le Centre de gestion et annex& a la
presente deliberation permet de faire appet a l'ensembte de ces competences,
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Considerant que la collectivite ne dispose pas ou plus au 1er janvier 2025 de
conventionnement avec un service de medecine de sante au travail,

Vu le Code General des Collectivites Territoriales et notamment les articles L452-47,
L.812-3 a L.812-5;
Vu le decret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif a ['hygiene et a la securite du travail ainsi
qu'a la nnedecine professionnelle et preventive dans la fonction publique territoriale,
modifie ;
Vu le projet de convention ci-annexe ;

Le Conseil Municipal, apres en avoir clelibere a l'unanimite,

• DECIDE d'adherer, a compter du 1er janvier 2025, a la convention du service
Sante au travail du Centre de Gestion du Calvados.

• AUTORISE le Maire a signer la convention correspondante avec le Centre de
Gestion du Calvados ci-annexee.

• DIT que les credits necessaires seront inscrits au budget.

7. MODIFICATION DU RIFSEEP

Monsieur le Maire rappelle que le regime indemnitaire tenant compte des fonctions,
sujetions, de l'expertise et de l'engagement professionnel se compose:

• D'une indemnite liee aux fonctions, aux sujetions et a l'expertise (IFSE) tenant
compte du niveau d'expertise et de responsabilite du poste occupe mais
egalement de ['experience professionnelle (part fixe) ;

• D'un complement indemnitaire tenant compte de ['engagement professionnel
et de la maniere de servir (CIA) (part variable).

Ce regime indemnitaire a ete instaure par deliberation du 13 decembre 2018. It exige
que, dans chaque cadre d'emplois, les emplois soient classes dans des groupes en
prenant en compte la nature des fonctions (encadrement, pilotage, conception...), les
sujetions et la technicite [lees au poste. A chaque groupe est associe un plafond
indemnitaire determine pour chaque part (IFSE et CIA).

Jusqu'alors, le RIFSEEP n'etait pas appliqué a l'ensemble des grades presents dans les
effectifs de la commune et il ne s'appliquait pas aux agents contractuels.

II est donc propose au Conseil Municipal de modifier le RIFSEEP en ce sens.

Vu le Code general des collectivites territoriales, notamment ses articles L.1111-1,
L.1111-2,
Vu le Code general de la fonction publique, notamment ses articles L.712-1, L714-4 a
L.714-13,
Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiee relative aux droits et libertes des
communes, des departements et des regions, notamment son article 1,
Vu le decret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifie pris pour ['application du 1er alinea
de ['article 88 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, notamment ses annexes 1 et 2
fixant les tableaux d'equivalence entre Les corps de ['Etat et les cadres d'emplois de la
fonction publique territoriale,
Vu le decret n°2010-997 du 26 aoilt 2010 modifie relatif au regime de maintien des
primes et indemnites des agents publics de ['Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire
dans certaines situations de cones,
Vu le decret n°2014-513 du 20 nnai 2014 modifie portant creation d'un regime
indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de l'expertise et de
l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat,
Vu le decret n°2014-1526 du 16 decembre 2014 modifie relatif a ['appreciation de la
valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux
Vu l'arrete NOR : RDFF1519795A du 27 aoirt 2015 modifie pris en application de ['article
5 du decret n° 2014-513 portant creation d'un regime indemnitaire tenant compte des
fonctions, des sujetions, de l'expertise et de ['engagement professionnel dans la
fonction publique de ['Etat,
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Vu les arretes permettant ('application du RIFSEEP aux cadres d'emplois de la fonction
publique territoriale, conformement aux tableaux d'equivalence entre les corps de
l'Etat et les cadres d'emplois de la fonction publique territoriale figurant aux annexes
1 et 2 du decret n°91-875 du 6 septembre 1991 susvise,
Vu la circulaire NOR: RDFF1427139C du 5 decembre 2014 relative a la mise en oeuvre
du regime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujetions, de ('expertise et
de l'engagement professionnel,
Vu l'avis de la Commission du personnel en date du 11 juin 2024,
Vu l'avis du Comite social territorial en date du 27 septennbre 2024,
Vu la deliberation n°62/2018 en date du 13 decembre 2018 portant mise en place du
RIFSEEP,
Vu le tableau des effectifs,

Considerant appartient a l'assemblee deliberante de fixer la nature, les plafonds
et les conditions d'attribution des primes et indemnites de toute nature

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a l'unanimite :

DECIDE

Article 1: Les agents beneficiaires
L'indemnite de fonctions, de sujetions et d'expertise (I.F.S.E.) et le Complement
indemnitaire annuel (CIA) sont verses aux:

• Agents titulaires et stagiaires a temps complet, a temps non complet et a
temps partiel,

• Agents contractuels de droit public a temps complet, a temps non complet et a
temps partiel recrutes sur des emplois permanents.

Les agents contractuels de droit prive ne beneficient pas des dispositions prevues par la
presente deliberation.

Article 2 : Les cadres d'emplois beneficiaires
Les cadres d'emplois concern& par le RIFSEEP sont :

- Les attaches territoriaux ;
- Les redacteurs territoriaux ;
- Les adjoints administratifs territoriaux ;
- Les techniciens territoriaux ;
- Les agents de maitrise territoriaux ;
- Les adjoints techniques territoriaux ;
- Les ATSEM ;
- Les adjoints du patrimoine territoriaux.

Les cadres d'emplois suivants ne peuvent pas beneficier du RIFSEEP:
- Les policiers municipaux.

Ce cadre d'emploi beneficie d'un regime indemnitaire specifique.

Article 3 : Le classement des emplois
Les criteres professionnels retenus pour le classement de chaque emploi dans les
groupes de fonctions sont les suivants :

- Critere professionnel n° 1 : Fonctions d'encadrement, de coordination, de
pilotage ou de conception

Indicateurs : responsabilite d'encadrement direct et niveau d'encadrement dans la
hierarchie, responsabilite de coordination, responsabilite de projet ou d'operation.

- Critere professionnel n° 2: Technicite, expertise, experience ou qualification
necessaires a l'exercice des fonctions

lndicateurs : Connaissances (de niveau elementaire a expertise), complexite des
missions, niveau de qualification requis, temps d'adaptation, difficulte (execution
simple ou interpretation), autonomie, initiative, diversite des taches, des dossiers ou
projets, diversite des competences.

PV Conseil Municipal du 19 novembre 2024 Page I 7



- Critere professionnel n°3 : Sujetions particulieres ou degre d'expositions au
poste au regard de l'environnement professionnel

Indicateurs : Vigilance, risque d'accident, responsabilite d'un materiel ou d'un
equipement, valeur du materiel utilise, responsabilite relative a la securite et la sante.

Conformement aux criteres professionnels retenus ci-dessus, les emplois de la
collectivite sont classes dans des groupes de la maniere suivante :

Categorie A:
- Groupe 1 : Responsabilite d'un service et/ou fonction de coordination ou de

pilotage ;
- Groupe 2 : Encadrement de proximite, emploi necessitant une qualification ou

une expertise particuliere ;

Categorie B:
- Groupe 1 : Responsabilite d'un service et/ou fonction de coordination ou de

pilotage;
- Groupe 2 : Encadrement de proximite, emploi necessitant une qualification ou

une expertise particuliere ;

Categorie C:
- Groupe 1 : Responsabilite d'un service et/ou fonction de coordination ou de

pilotage, emploi necessitant une qualification ou une expertise particuliere ;
- Groupe 2 : Autres sujetions laissees a l'appreciation de l'autorite territoriale.

Article 4: Les montants plafonds d'IFSE et de CIA
Le montant individuel de l'I.F.S.E. correspond a un montant maximum fixe dans la
limite des plafonds determines par les arretes ministeriels applicables aux corps des
fonctionnaires de l' Etat.

Categorie A:

ATTACHES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe Al Secretaire general 0 € 15 000€ 36 210€
Groupe A2 Responsable de service 0 € 15 000 € 23 130 €

Categorie B:

REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe B1 Responsable de service 0 € 15 000 € 17 480 €

Groupe B2

Adjoint au responsable
de service, secretaire
de mairie, chargé de
mission

0€ 14 000 € 16 015 €

TECHNICIENS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe B1
Responsable de service
avec expertise 0€ 11 000 € 19 660 €

Groupe B2

Adjoint au responsable
de service, animation
d'une equipe sur le
terrain

0€ 10 000 € 18 580 €
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Categorie C:

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe Cl

Responsable de
service, agent avec
une technicite
particuliere

0 € 11 000€ 11 340€

Groupe C2 Agent d'execution 0€ 10 000 € 10 800 €

ADJOINTS ADMINISTRATIFS
TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe Cl Secretaire de mairie 0 € 11 000 € 11 340 €
Groupe C2 Agent d'execution 0€ 10 000 € 10 800 €

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe Cl
Agent ayant des
responsabilites
particulieres

0 € 10 000 € 11 340€

Groupe C2 Agent d'execution 0 € 10 000 € 10 800 €

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES
DES ECOLES MATERNELLES

MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe Cl
Agent ayant des
responsabilites
particulieres

0 € 11 000 € 11 340 €

Groupe C2 Agent d'execution 0€ 10 000 € 10 800 €

ADJOINTS DU PATRIMOINE
TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DE L'IFSE

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe Cl Responsable de service 0 € 10 000 € 11 340 €
Groupe C2 Agent d'execution 0 € 10 000 E 10 800 €

Le montant individuel du C.I.A. correspond a un montant maximum fixe dans la limite
des plafonds determines par les arretes ministeriels applicables aux corps des
fonctionnaires de l'Etat

Categorie A:

ATTACHES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe Al Secretaire general 0 € 5 000 € 6 390 €
Groupe A2 Responsable de service 0 E 4 000 € 5 670 €
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Categoric B:

REDACTEURS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe B1 Responsable de service 0 € 2 000 € 2 380 €

Groupe B2

Adjoint au responsable
de service, secretaire
de mairie, chargé de
mission

0€ 2 000 € 2 185 €

TECHNICIENS TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe B1
Responsable de service
avec expertise

0 € 1 500 € 2 680 €

Groupe B2

Adjoint au responsable
de service, animation
d'une equipe sur le
terrain

0€ 1 400 € 2 535 €

Categoric C:

AGENTS DE MAITRISE TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe Cl

Responsable de
service, agent avec
une technicite
particuliere

0 € 1 200 € 1 260 €

Groupe C2 Agent d'execution 0 € 1 200 € 1 200 €

ADJOINTS ADMINISTRATIFS
TERRITORIAUX

MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe Cl Secretaire de mairie 0 € 1 200 € 1 260 €
Groupe C2 Agent d'execution 0 € 1 200 € 1 200 €

ADJOINTS TECHNIQUES TERRITORIAUX MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES

Groupe Cl
Agent ayant des
responsabilites
particulieres

0 € 1 200 € 1 260 €

Groupe C2 Agent d'execution 0 € 1 200 € 1 200 €

AGENTS TERRITORIAUX SPECIALISES
DES ECOLES MATERNELLES

MONTANTS ANNUELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
IN

REGLEMENTAIRES

Groupe Cl
Agent ayant des
responsabilites
particulieres

0 € 1 200 € 1 260 €

Groupe C2 Agent d' execution 0 € 1 200 € 1 200 €
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ADJOINTS DU PATRIMOINE
TERRITORIAUX

MONTANTS ANN UELS DU CIA

GROUPES DE
FONCTIONS

EMPLOIS OU
FONCTIONS EXERCEES

MONTANT
MINI

MONTANT
MAXI

PLAFONDS
INDICATIFS

REGLEMENTAIRES
Groupe Cl Responsable de service 0 € 1 200 € 1 260 €
Groupe C2 Agent d'execution 0 € 1 200 € 1 200 €

La somme des nnontants plafonds retenus pour chacune des deux parts (IFSE et CIA) du
RIFSEEP ne doit pas &passer le plafond global des deux parts, fixer, pour les agents de
l' Etat.

Le montant individuel est proratise en fonction du temps de travail de l'agent.

Article 5: Les criteres individuels

L'indemnite de fonctions, de sujetions et d'expertise (I.F.S.E.) :

Au regard des fiches de poste, l'autorite territoriale procede au rattachement de
l'agent a un groupe de fonctions selon l'emploi occupe conformement a la
repartition des groupes de fonctions pour chaque cadre d'emplois definie par l'article 3
de la presente deliberation.

Le complement indemnitaire annuel (C.I.A.)

II est lie a l'engagement professionnel et a la maniere de servir. Le montant du CIA
sera determine chaque armee par arrete de l'autorite territoriale.
L'autorite territoriale attribue individuellement a chaque agent un montant de CIA
compris entre 0 et 100% du plafond individuel annuel du groupe de fonctions de
rattachement de l'emploi de ['agent figurant a l'article 4 de la presente deliberation.
Le montant maximum du CIA ne pourra &passer 25% de l' IFSE annuel verse a l'agent.

Son attribution repose sur les criteres suivants :
• La realisation des objectifs
• Les competences professionnelles et techniques
• Les qualites relationnelles
• La capacite d'encadrement
• La disponibilite et l'adaptabilite

Article 6: Les modalites de versement

L'indennnite de fonctions, de sujetions et d'expertise (I.F.S.E.) :

L'IFSE sera versee mensuellement. Son montant est proratise dans les mernes
proportions que le traitement indiciaire lorsque ['agent est en temps non complet,
temps partiel ou demi-traitement (pour les congers maladies ordinaires uniquement).
Dans ce dernier cas, une retenue sera operee a compter du 26eme jour d'absence par
armee civile a raison d'1/30eme du montant de l'IFSE.

L'attribution du montant individuel et annuel de l'IFSE fait l'objet d'un arrete de
l'autorite territoriale.

Le complement indemnitaire annuel (C.I.A.)

Le complement indemnitaire annuel fera ['objet d'un versement en une seule fois au
mois de novembre) et ne sera pas reconductible automatiquement d'une armee sur
l'autre.

Son montant est attribue en totalite independamment de la situation de l'agent lorsque
ce dernier est en temps non complet, temps partiel ou demi-traitement.

L'attribution du montant individuel de CIA fait l'objet d'un arrete de l'autorite
territoriale.
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Article 7: Le reexamen

Le montant annuel de l'IFSE attribue a ['agent fera ('objet d'un reexamen obligatoire
par l'autorite territoriale :

• En cas de changement de fonctions ou de grade,
• Au moms tous (es quatre ans, en ['absence de changement de fonctions et au vu

de ['experience acquise par (agent (approfondissement de sa connaissance de
l'environnement de travail et des procedures, ['amelioration des savoirs
techniques et de leur uti(isation).

La revalorisation eventuelle du montant de l'IFSE au vu de ['experience, du
changement de grade ou de fonctions sera decidee par l'autorite territoriale par
arrete.

Article 8: Le maintien lors des absences pour maladie, accident, maternite,
paternite, adoption

Lors des conges de maladie ordinaire, du CITIS et du temps partiel therapeutique, le
montant de l'I.F.S.E. est maintenu dans (es memes proportions que le traitement dans
une limite de 25 jours par armee civile. Au-dela, une retenue d'1/30eme du montant
d' IFSE sera operee par jour d'absence.

Lors des conges annuels et des conges pour maternite, paternite, accueil de ('enfant ou
adoption, Les montants de l'IFSE et du CIA ne sont pas reduits au prorata des periodes
d'absence, sans prejudice de leur modulation en fonction de ['engagement
professionnel de (agent territorial.

Lors des conges de longue matadie, longue duree et grave maladie : le montant de
l'IFSE est reduit au prorata de ces periodes. Une retenue d'1/30eme du montant de
l'IFSE sera operee pour chaque jour d'absence. Toutefois, lorsqu'un conge de maladie
ordinaire est requalifie en conge de ce type, (es montants verses demeurent acquis
I' agent.

Une retenue d'1/30eme du montant d'IFSE sera operee pour chaque jour de carence,
decompte a un agent au titre des dispositions de ['article 115 de la loi n°2017-1837 du
30 decembre 2017 de finances pour 2018.

Article 9 : L'inscription au budget

Les credits correspondants seront prevus et inscrits chaque armee au budget principal.

Article 10: La date d'effet

Les dispositions de la presente deliberation prendront effet au 20 novembre 2024.

Article 11: Les mesures d'application

Monsieur le Maire est chargé de prendre toutes (es mesures necessaires a ['execution de
la presente deliberation.

8. DECISION MODIFICATIVE 2024- N°1

M. Le Maire informe l'assemblee qu'il convient de proceder a des ajustements du budget
vote en mars 2024 afin de faire face aux depenses de la fin de l'exercice. M. Frederic
TILLOY, Maire adjoint aux finances, prend la parole pour presenter les modifications
budgetaires.
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La decision modificative s'equilibre de la maniere suivante :

DECISION MODIFICATIVE N°1 - EXERCICE 2024

FONCTIONNEMENT - DEPENSES
66 - CHARGES FINANCIERES -12 800.00

023 - VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 6 500.00

TOTAL DEPENSES DE FONCTIONNEMENT -6300.00
FONCTIONNEMENT - RECETTES

74 - DOTATIONS, SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS -6 300.00

TOTAL RECETTES DE FONCTIONNEMENT -6300.00

INVESTISSEMENT - DEPENSES

-21 000.0016 - EMPRUNTS ET DE i I ES ASSIMILEES

OPE 2003 - PLACE DU 6 JUIN -86 000.00

OPE 2006 - RUE DES 3 GRACES ET ALFRED HOUEL 390 600.00

TOTAL DEPENSES D'INVESTISSEMENT 283 600.00
INVESTISSEMENT - RECETTES

13 - SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT RECUES 291 600.00

10 - DOTATIONS,FONDS DIVERS ET RESERVES -14 500.00

021 - VIREMENT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT 6500.00

TOTAL RECETTES D'INVESTISSEMENT 283 600.00

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite,

• APPROUVE la decision modificative presentee ci-dessus.

9. TARIFS 2025

Comme chaque armee, Les tarifs de la commune sont reevalues. Une revision
d'ensemble des tarifs a eu lieu en 2024. Pour l'annee 2025, les modifications portent
sur des ajustements ou simplifications. Ces modifications ont ete soumises pour avis
aux membres de la commission finances ainsi qu'aux membres du conseil municipal.

Monsieur TILLOY, Maire-Adjoint aux finances procede a la lecture des propositions de
tarifs 2025 figurant dans le tableau ci-apres annexe:

TARIFS
2025

DIVERS
FORAINS - MANEGES

La semaine 130.00
Sedentaires par manage - la saison estivale 525.00
Sedentaires a la journee 50.00

LA CABINE (Forfait annuel) 1100.00
LA CABINE A PIZZAS (Forfeit annuel) 1100.00

TERRASSES
Hotel de la Mer (Forfeit annuel) 1 200.00
Bord de Mer et place du 6 Juin, a l'annee le m2 (commercant) 20.00
Bord de Mer en saison (du ler Avril au 30 Octobre) le m2 (commercant) 15.00

TERRASSES & ETALAGES
Autres rues a l'annee le m2 (commercant) 15.00
Autres rues saison (du ler Avril au 30 Octobre) le m2(commercant) 15.00

MARCHE - le metre lineeire - 3.00

VENTE au deballage hors marche - par jour 50.00

STAND-CAMION-REMORQUE VENTE A EMPORTER - Electricite Comprise
La journee 25.00
Forfait semaine 80.00
Forfait annuel (2j/semaine) 900.00
Forfait par manifestation communale par professionnel 50.00
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CABINES DE PLAGE
Droit de Place - saison du 1er mai au 31 octobre 80.00
Gard ien nage sans transport 30.00

CANTINE SCOLAIRE
Repas enfant midi par jour 4.60
Repas adulte midi par jour 5.50

GARDERIE GROUPE SCOLAIRE
Matin de 7H30 a 8H45 2.00
Soir de 16H30 a 18H30 2.50
Depassement horaires 3.00

TOTEM CAMPING "Mer et Vacances" 120.00

ANIMAUX ERRANTS sur la commune (Forfait jour de gardiennage dans chenil municipal) 50.00

ENCART PUBLICITAIRE Bulletin Langrunais, l'encart 70.00

CONCESSIONS CIMETIERE
CONCESSION TOUT TERRAIN & CAVE URNE 15 ANS 170.00

30 ANS 300.00
50 ANS 500.00

COLOMBARIUM (1 case - 2 urnes)
Nouveau cimetiere FORFAIT DE BASE 850.00

15 ANS 150.00
30 ANS 300.00
50 ANS 500.00

Dispersion cendres + plaque nominative 60.00
Vacation funeraire 25.00

LOCATIONS SALLES
Caution des ou badges 100.00
Caution ménage (y compris materiel, equipement, mobilier) 500.00
Caution salles 1 500.00

LI NGLONIA
LANGRUNAIS - Week -end 500.00
NON LANGRUNAIS - Week -end 700.00
LANGRUNAIS - Week -end 3 jours (vendredi-samedi-dimanche) ou (samedi-dimanche-lundi) 550.00
NON LANGRUNAIS - Week -end 3 jours (vendredi-samedi-dimanche) ou (samedi-dimanche- 800.00
ASSOCIATIONS " 1Ore Location" Week -end 100.00
ASSOCIATIONS " Zeme location" Week -end 200.00
Pas de location les 24 & 31 Decembre

Le CDFL (Comite des Fetes) beneficie dune gratuite jusqu'a la 5eme location comprise
FERNAND PODEVIN

LANGRUNAIS - Week -end 300.00
NON LANGRUNAIS - Week -end 550.00
ASSOCIATIONS - Week -end - 1 Location par an 60.00
LANGRUNAIS - Week -end 3 jours (vendredi-samedi-dimanche) ou (samedi-dimanche-lundi) 350.00
NON LANGRUNAIS - Week -end 3 jours (vendredi-samedi-dimanche) ou (samedi-dimanche- 600.00
LANGRUNAIS - Journee en semaine 150.00
NON LANGRUNAIS - Journee en semaine 275.00
Associations - Journee en semaine 60.00

Le CDFL (Comite des Fetes) beneficie dune gratuite jusqu'a la 2eme location comprise
SALLE DE M US IQUE/DANSE 1er Etage Podevin

Activites Artistiques A l'heure 15.00
ATELIER 1er Etage Podevin

Activites Artistiqu es A l'heure 15.00
SALLE DE REUNION (rue Abbe Rolland

Assemblee Generale des associations langrunaises Gratuit
Vin d'honneur ou reunion diverse 60.00
Reunions et assemblees generales des associations non langrunaises 60.00
Assemblee generale de copropriete langrunaise 40.00

SALLE D'ACTIVITES DES CHASSES
Assemblee Generale des associations langrunaises Gratu it
Reunion diverse -de 11h a 17h en semaine 100.00
Assemblees generales des associations non langrunaises 100.00
Salon des artistes - Le stand 30.00
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Vu le Code General des Collectivites Territoriales,

Apres en avoir delibere, le Conseil Municipal, a l'unanimite :

• APPROUVE les tarifs proposes ci-dessus qui seront applicables a
compter du I er janvier 2025.

10. REMBOURSEMENT DE FRAIS ENGAGES PAR LE LOCATAIRE D'UN LOGEMENT
COMMU NAL

Monsieur le Maire informe les membres du conseil municipal que la locataire d'un des
logements situ& avenue de Tournebu, Mme ESCANDRE, a procede a certains travaux de
remise en &at au moment de son entrée dans le logement.

II convient de proceder au remboursement des factures d'un montant total de 301.79 €
suite aux travaux realises par ses soins en accord avec la Maine.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a l'unanimite,

• AUTORISE le remboursement de la somme de 301.79 € a Mme Sylvie ESCANDRE,

Un point est fait pour evoquer les differents logements communaux de la commune,
notamment en ce qui concerne leur classification energetique. Par ailleurs, Monsieur le
Maire indique que certains logements sont inoccupes car its peuvent etre utilises
comme des logements d'urgence.

11. REMISE GRACIEUSE SUR DES LOVERS

La renonciation par la commune a tout ou partie du recouvrement d'une recette, pour
tout autre motif qu'une erreur materielle, doit etre expressement autorisee par le
Conseil Municipal.
Au cas present, ces annulations de recettes concernent une demande de remise
gracieuse par un commerce locataire d'un bien communal pour des difficult&
economiques notamment [lees a la realisation de travaux dans le local commercial.
Ces annulations seront imputees sur les credits ouverts au budget 2024 pour un
montant de 2 190.95 E.
Monsieur le Maire demande de bien vouloir decider l'abandon de la creance
mentionnee ci-dessus, qui sera imputee sur les credits ouverts au budget 2024.

Mme Jacqueline WENTZEL demande des precisions sur la decomposition de l'annulation
requise. Monsieur le Maire indique que la remise gracieuse se decompose comme suit :

- lndemnisation pour les depenses d'energie en l'absence d'isolation thernnique
pour les mois d'hiver depuis le debut de la location : 1 090.95E

- Exoneration de 2 mois de toyer + charges (decembre 2023 et janvier 2024) pour
les travaux realises dans le local impliquant sa fermeture = 550 * 2 = 1 100E.

Monsieur le Maire precise que le bait a pris fin en octobre 2024 et qu'un nouveau
commerce a depuis ouvert dans ce local.

Vu le Code General des Collectivites Territoriales,
Vu l'instruction comptable et budgetaire M57,

Considerant que l'accord d'une remise gracieuse requiert l'approbation du Conseil
Municipal,
Considerant les difficult& economiques engendrees par la realisation de travaux dans
le local commercial,
Considerant la demande d'annulation de titres a hauteur de 2 190.95 E.

Le Conseil Municipal, apres en avoir delibere a seize voix pour et une abstention de
Mme Jacqueline WENTZEL,

• ACCORDE une remise gracieuse d'un montant de 2 190.95 € a Monsieur et
Madame DUVAL,

PV Conseil Municipal du 19 novembre 2024 Page 115



12. QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES
- M. la Maire donne lecture du mail de Mme Jacqueline WENTZEL en date du 15
novembre 2024:

1er point: Ennprunt de 1 200 000 € contracte aupres de la Caisse des Depots pour une
duree de 25 ans et adopte tors du conseil du 28 mai
Quels sont :
- La date d'effet : le pret a ete verse le 12 avril 2024.
- Le taux : 3 % + 0,40 % : le taux est indexe sur le livret A +0.40%, it pourra donc
evoluer.
- Le montant de recheance trimestrielle : l'amortissement est de 12 000 € par
trimestre, les interets s'elevaient a 12209.67€ pour la 1 ere echeance et 9 971.75 € pour
la 2eme.

Mme Jacqueline WENTZEL indique que le PV approuve tors de la séance du 19 juin ne
mentionne pas cette decision si bien que les administres ignorent cette information
comme la plupart des membres du conseil qui ont manqué de vigilance.
Monsieur le Maire indique que la decision de contraction de l'emprunt a ete envoy&
aux conseillers avec la convocation du conseil municipal du 28 mai 2024. II indique par
ailleurs qu'un article a ete redige dans la presse locale a ce sujet et que la Banque des
Territoires a mis en avant ce pret via une publicite dans le metro parisien.

2eme point : Cession de bail Land Growan Factory a la Petite Boutique
- Le toyer est-il le meme, soit 500 € et 50 € de charges? oui
- J. Duval (tatoueur) exerce-t-il toujours son activite dans ce local ? Monsieur le Maire
indique qu'il n'a pas la reponse a cette question.

3eme point: Plan communal de sauvegarde (PCS) qui a pour objectif
l'information preventive et la protection de la population en cas d'evenements majeurs
naturels, technologiques ou sanitaires. La commune dispose-t-elle d'un tel plan ? Non.
Monsieur le Maire indique qu'un travail de redaction a ete fait avec plusieurs elus il y a
quelques annees mais le document n'a pas ete finalise. M. Christian MICHEL indique
qu'au-dela de la redaction du document, la communication et la facon dont il devrait
etre utilise sont egalement tres importante. Un travail d'equipe doit etre realise pour
que le PCS soit un document efficace et facilement utilisable en cas d'alerte.

- Monsieur le Maire annonce les manifestations a venir :
• Telethon le 30 novembre 2024 a 14h a la salle Linglonia
• Marche de Noel le 1er decembre 2024 a la salle Linglonia
• Vceux du Maire le 16 janvier 2025 a 18h30 a la salle Linglonia

ll indique egalement que le bulletin municipal paraitra dans la 1ere quinzaine du mois de
janvier.

Mme Francoise BERTON quitte la séance a 20h13.

- Un point est fait sur les travaux en cours :
• Rue de la Maine: les travaux devraient etre acheves avant le 22 novembre sauf

conditions climatiques particulieres.
• Quartier Alfred HOUEL : les delais devraient etre plus courts que ceux annonces

initialement sauf conditions climatiques particulieres.
• Effacement des reseaux rue Mare Dupuy : les travaux vont s'etaler sur plusieurs

phases qui se ternnineront dans le courant de Vann& 2025.

- M. Franck JOUY indique que les ruches municipales ont ete demenagees dans un lieu
plus ensoleille qui devrait accroitre la production de miel. ll annonce que le label
APIcite deux abeilles a ete renouvele pour trois ans. ll distribue des pots de miel issus
de la recolte aux conseillers et administres presents dans la salle.

- M. Franck LEROYER annonce une visite au conseil regional a l'Abbaye aux Dames
prevue pour les membres du Conseil Municipal des jeunes, report& en janvier, les
jeunes devraient egalement rencontrer M. Cedric NOUVELOT consenter regional tors de
cette visite.
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- M. Franck JOUY fait un point sur l'utilisation des composteurs partages installes. Dans
le lotissement Les Littorelles, seize personnes l'utilise. L'acces aux composteurs est
limite aux personnes ayant recues une formation pour Les utiliser correctement. M.
Franck JOUY indique qu'une demande d'installation a ete faite pour en mettre un
nouveau au Clos des Sages.

- Mme Jacqueline WENTZEL demande si des ameliorations sont prevues sur le chemin
de la Place du 6 juin qui merle au monument aux morts. M. Christian MICHEL indique
qu'un engazonnement est prevu a cet endroit.

- M. Pierre MORIN fait une remarque sur l'eclairage du Chemin du Coq Blanc, it indique
egalement des problemes dans la taille des haies sur cette vole. Monsieur le Maire
explique que certaines haies doivent etre entretenues par Les proprietaires riverains.

L'ordre du jour etant epuise, Monsieur le Maire cloture la séance a 20h26.

Le secretaire de séance, Le Maire,
Franck JOUY ni Jean -Luc GUINGOUAIN
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